
Pour une couverture 
Prévoyance complète

Ma prévoyance complémentaire facultative



Pour en savoir plus et contacter un conseiller.
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MGEN. On s’engage mutuellement

Vos revenus protégés
Vous protégez déjà votre voiture, votre logement, votre 
smartphone… protégez désormais vos revenus à 
moindre coût grâce à la participation de votre employeur.

euro_symbol

7 €/mois de participation employeur sur le socle 
interministériel
Votre employeur participe au financement du socle 
interministériel de votre contrat collectif Prévoyance 
facultatif MGEN à hauteur de 7 €/mois.

Une couverture modulable selon vos besoins
Renforcez le socle de votre couverture Prévoyance 
complémentaire selon vos besoins grâce aux options 
proposées. Elles seront à votre charge, sans participation 
de votre employeur.

health_and_safety

Prendre soin de sa santé, c’est essentiel, mais protéger ses revenus si on est dans l’incapacité de travailler (maladie, accident…),  
c’est indispensable ! C’est pourquoi votre employeur a fait confiance à MGEN pour votre prévoyance complémentaire facultative.  
Cette couverture vous permet de vous mettre à l’abri financièrement en cas de coups durs, vous mais aussi vos proches.

Les avantages du contrat collectif Prévoyance facultatif MGEN

• �Pour les agents présents au 1er janvier 2026, aucun 
questionnaire médical jusqu’au 30 juin 2026 (sauf en cas 
d’arrêt de travail).

• �Pour les agents embauchés après le 1er janvier 2026, 
aucun questionnaire médical pendant les 6 mois  
post-embauche.

• �Pour les agents présents au 1er janvier 2026 et déjà 
couverts par un contrat Prévoyance complémentaire 
individuel, aucun questionnaire médical pendant 6 mois  
à compter de l’échéance dudit contrat.

Bon à savoir


